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N° Ql g MC/MSIMIIMEF/MJLDHIMISP/MATtottsêtJucrciJDNsPt 
ABeNORJSA PRECISANT LES NORMES ISO EN MATIERE DE 
PRODUCTION, DE COMMERCIALISATION ET DE 
CONSOMMATION DES CIGARETTES ET AUTRES PRODUITS DU 
TABAC EN REPUBLIQUE DU BENIN 

LE MINISTRE DU COMMERCE 

LE MI ' lSTHE DE LA SANTE 

LE MINISTRE DE L'INDUSTRJE, PORTE PAROLE DU 
GOUVERNEMENT 

LE MINISTRE DE L'ARTISANAT ET DU TOURISME 

LE MINISTRE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES 

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA 
JUSTICE, DE LA LEGISLATION ET DES DROITS 

DE L'HOMME 

LE MINISTRE DE L'INTERIEUR ET DE LA 
SECURITE PUBLIQUE 

Vu la Loi 90-032 du 1 1 décembre 1990 ponant Constitution de la 
République du Bénin ; 



Vu la Loi n° 90-005 du 15 rn:u 1990 (Ï\;ull les conditions d'exercice des 
activité~ ùc cunUllcacc en Republique du Benin; 

Vu la Loi n° 93-007 du 29 mars 1993 portant amendement de la loi no 90-005 
du 15 ma• 1990 fixant les conditions d'exercice des activités de commerce 
en République du Bénin ; 

e Vu la Loi n° 2006-12 du 07 aout 2006 portant réglementation de la 
production, de la commercialisation et de la consommation des cigarettes 
ct autres produits du tabac en République du Bénin ; 

Vu la Loi n° 2007-21 du 16 octobre 2007 portant protection du consommateur 
en République du Bérun ; 

Vu la Proclamation du 29 mars 20 Il par la Cour Constitutionnelle des 
résuhats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars2011; 

Vu le Décret n° 2010-350 du 19 juillet 2010 portant composition du 
GoJvcmement ; 

Vu le Décret n° 2006-268 du 14 JUm 2006 fixant la structllre type 
des Ministères ; 

Vu le Décret n° 2006-396 du 31 juillet 2006 portant attributions, organisation 
ct fonctionnement du Ministère de la Santé ; 

Vu le Décret n° 2007-445 du 02 octobre 2007 portant attributions. 
organisation ct fonctionnement du Ministère de l'Artisanat et du 
Tourisme; 

Vu le Décret n° 2007-465 du 16 octobre 2007 portant attributions, 
organisation et fonctionnement du Ministère de 1 'Intérieur ct de la 
Sécurité Publique ; 

Vu le Décret n° 2007-491 du 02 novembre 2007 portant attributions, 
organisation ct fonctionnement du Ministère de la Justice, de la 
Législation ct des Droits de l'Homme ; 

Vu 'j le Décret n° 200!S-lll du 12 mors 2008portant attributions, organi3ation 
ct fonctionnement du Ministère de l'Economie et des Finances; 
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Vu le Décret n° 2009- 179 du 15 mai 2009 portant attributions, organisation ct 
fonctionnement du Ministère du Commerce; 

Yu le Décret n° 2009-180 du 15 mai 2009 portant attributions, organisation et 
fonctionnement du Ministère de l' 1 ndustrie ; 

Yu le Décret n° 2009-702 du 31 décembre 2009 portant organisation du 
contrôle de la production, de l'importation, de la commercialisation et de 
la consommation des cigarettes et autres produits du tabac en République 
du Bénin ; 

Yu l'Arrêté no 049/MC/DC/SGM/DGCIISA du 02 avril 2010 portant 
attributions, organisation et fonctionnement de la Direction Générale du 
Commerce Intérieur ; 

Sur propos. lion du Ministre du Commerce, 

ARRETE NT 

Article 1er: Le présent arrêté précise les normes ISO à respecter en matière de 
production, de commercialisation ct de consommation des cigarettes et autres 
produits du tabac en République du Bénin. 

Article 2 : Chaque fabricant ou importateur doit, chaque année, pour chaque 
marque de produit de tabac qu'il fabrique ou importe, soumettre au Ministère de 
la Santé, les résultats de~ tests effectués dans les laboratoires locaux ou étrangers 
accrédités, sur la base des normes ISO 4387 pour le goudron, ISO 10 315 pour 
la nicotine et ISO 8454 pour le monoxyde de carbone. 

Article 3 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté ct de ses notes 
d'application sont punies des peines prévues par les textes en vigueur. 

Article 4 : te Ministère en charge de la Santé doit procéder à une contre 
expertise des résultats soumis ct opérer des prélèvements inopinés des 
échantillons pour contrôle. 

Article 5 : Sont ct demeurent abrogées toutes dispositions antérieures contraires 
au présent arrêté. 
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(lrticle 6. 1 c Directeur Général du Commerce Intérieur, le Directeur Général du 
Commerce 1-cxtéricur, le Directeur National de la Santé Publique, le Directeur 
Général de l'Agence 13énmoisc de Normalisation ct de Gestion de la Qualité. le 
Directeur Général des Douanes ct Droits Indirects, le Directeur Général de la 
Police N3tionale ct le Directeur des Professions cl des btablisscments 
Touristiques sont chargés, chacun en cc qui le concerne, de l'exécution du 
présent anêté qui sera publié panout où besoin sera. 

-~ 

Le Ministre de l' J\rtisanat et 
du 
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